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ENSEIGNANT

Une CAP des PLPA s'est réunie le 09 juin
2022 pour étudier un recours d'un agent sur
sa note administrative .En fin de CAP,
quelques sujets ont pu être abordés en
questions diverses. Nous vous
communiquons les informations essentielles
recueillies.

Une CAP des PLPA  s'est réunie le 09 juin 2022 pour étudier  un recours d'un agent sur sa note
administrative .En fin de CAP, quelques sujets ont pu être abordés en questions diverses. Nous
vous communiquons les informations essentielles recueillies.

Promotions

Hors Classe

Les résultats devraient être publiés avant fin juillet 2022 avec effet au  01/09/2022.

Classe exceptionnelle

Une nouvelle note de service sur les conditions d’éligibilité à la classe exceptionnelle va sortir
prochainement. Elle prévoit:

une augmentation à 30 % pour le vivier 3
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une  diminution de 8 ans à 6 ans de la durée d’exercice de missions spécifiques pour le
vivier 2

De nouvelles personnes seront donc éligibles d'où la nécessité de réviser l'ensemble des avis.
Les résultats seront publiés en fin d'année avec un effet rétroactif au 1er septembre 2022.

Professeurs stagiaires 2021-2022

50 agent.es ont été lauréat.es du concours 2021. Il y a eu 10 démissions qui  ont remplacées par
9 agent.es de la liste complémentaire et un report de stage accepté.

Les jurys se tiendront en juin. Les éventuels refus de titularisation seront étudiés lors d’une CAP
début juillet 2022

Protection sociale complémentaire

Il est encore temps pour les agents de constituer leur dossier pour bénéficier de la participation du
Ministère sur la protection sociale complémentaire.
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